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Conseil de Communaut6 

Séance du ieudi 25 septembre 2025  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 18 septembre 2025, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 
37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61. 

La séance est ouverte a 18h03 et levee a 21h07 

Etaient presents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: Mme Elise AEBISCHER, 
Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n°69), Mme Anne BENEDETTO 
(a compter de la question n°69), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, Mme Nathalie BOUVET, 
Mme Fabienne BRAUCHLI„ Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°69), M. Sebastien COUDRY, 
M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT 
(jusqu'a la question n°68 incluse), Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Olivier GRIMAITRE, 
M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°69), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, 
M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°42 incluse), M. Christophe LIME, 
Mme Agnes MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Marie-Therese MICHEL, Mme Laurence MULOT (a compter de la 
question n° 62), M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (jusqu'a la question n°4 
incluse), M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (a compter de la question n°5), M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Andre TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT„ Mme Christine WERTHE, 
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Chaleze: M. Rene BLAISON, Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins: M. Florent 
BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain ROSET, Chemaudin et Vaux: 
M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-Francois MENESTRIER, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gerard 
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, 
La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT (a compter 
de la question n°5) , Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: 
M. Vincent FIETIER, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: 
Mme Anne OLSZAK, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, 
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE„ Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques 
KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN (a compter de la question n°5) , Saint-Vit: Mme Anne 
BIHR, Saone: M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°48 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel 
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Torpes: M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts: 
M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, 
Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY 

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS Besancon: M. Hasni 
ALEM, M. Kevin BERTAGNOLI, M. Francois BOUSSO, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, 
Mme Annaick CHAUVET, Karine DENIS-LAMIT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valerie 
HALLER, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, M. Yannick POUJET, 
M. Gilles SPICHER, Mme Sylvie WANLIN Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, 
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champoux: M. Romain 
VIENET, La Chevillotte: M. Roger BOROWIK, Fontain: M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Gennes: 
M. Jean SIMONDON, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, Larnod: M. Hugues TRUDET, Mamirolle: 
M. Cedric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, 
Miserey-Salines: M. Marcel FELT, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie 
BERNARD, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pouilley-Francais: M. Yves MAURICE, Rancenay: Mme Nadine 
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DUSSAUCY, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER , Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul 
MICHAUD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  M. Aurelien LAROPPE 

Procurations de vote : Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS a M. Olivier LEGAIN, Besancon: M. Hasni ALEM 
M. Andre TERZO, M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°68 incluse), 
Mme Anne BENEDETTO a M. Anthony POULIN (jusqu'a la question n°68 incluse), M. Kevin BERTAGNOLI a 
Mme Elise AEBISCHER, M. Francois BOUSSO a M. Benoit CYPRIANI, Mme Claudine CAULET a M. Aurelien 
LAROPPE, Mme Aline CHASSAGNE a M. Nathan SOURISSEAU, M. Ludovic FAGAUT a Mme Claude VARET 
(a compter de la question n°69), Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Valerie HALLER a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Pierre-Charles HENRY a 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n°68 incluse), Mme Marie LAMBERT a Mme Christine WERTHE, 
Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 43), Mme Carine MICHEL a 
M. Nicolas BODIN, M. Yannick POUJET a Mme Frederique BAERHR, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes 
MARTIN (a compter de la question n° 5), Mme Juliette SORLIN a Mme Marie ZEHAF (jusqu'a la question n°4 
incluse), M. Gilles SPICHER a Mme Pascale BILLEREY, Mme Sylvie WANLIN a Mme Julie CHETTOUH 
Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT a M. Rene BLAISON, Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS a M. Jean-Pierre JANNIN, Gennes: M. Jean SIMONDON a M. Vincent FIETIER, 
Grandfontaine: M. Henri BERMOND a M. Eloy JARAMAGO, Miserey-Salines: M. Marcel FELT a M. Yves 
GUYEN, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ a M. Jean-Michel CAYUELA, Montferrand-Le-Chateau: Mme Lucie 
BERNARD a Mme Lorine GAGLIOLO, Palise: M. Daniel GAUTHEROT a M. Franck RACLOT, 
Pouilley-Francais: M. Yves MAURICE a M. Gilles CRY, Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN a Mme Anne 
OLSZAK (jusqu'a la question n°4 incluse), Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER a Mme Anne BIHR, Thoraise : 
M. Jean-Paul MICHAUD a Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Vaire: Mme Valerie MAILLARD a M. Fabrice 
TAILLARD. 

Deliberation n°2025/2025.00283 
Rapport n'29 - Commune de Chemaudin-et-Vaux — Approbation de la mise en compatibilite du Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) par declaration de projet - Extension de la carriere 
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29 
Commune de Chemaudin-et-Vaux — Approbation de la mise en compatibilite du 

Plan Local d'Urbanisme (PLU) par declaration de projet - Extension de la 
carriere 

Rapporteur: M. Aurelien LAROPPE, Vice-President 

Date Avis 

Commission n°6 27/08/2025 Favorable 

Bureau 11/09/2025 Favorable 

Inscription budgetaire 

Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
Le projet d'extension de la carriere de Chemaudin-et-Vaux fait l'objet d'une procedure de 
declaration de projet emportant mise en compatibilite du PLU de Chemaudin actuellement en 
vigueur. 
Apres realisation d'une evaluation environnementale commune au projet d'extension de la carriere 
et a la procedure de mise en compatibilite du PLU et d'une concertation prealable du public, une 
reunion d'examen conjoint des personnes publiques associees s'est tenue le 11 mars 2025 et une 
enquete publique s'est deroulee du 7 mai 2025 au 6 juin 2025. 
Au terme de cette procedure commune et compte tenu des avis joints au dossier, des observations 
du public et des resultats de l'enqu0te, du rapport et conclusions du commissaire enqueteur, il est 
propose au Conseil Communautaire d'adopter la declaration de projet emportant approbation de la 
mise en compatibilite du PLU de Chemaudin. 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L.122-14 et R.122-27 relatifs a la realisation 
d'une evaluation environnementale commune au projet et a la mise en compatibilite du PLU ; 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 300-6; L. 153-54 a L ;153-59 et R.153-15; 
Vu le plan local d'urbanisme (PLU) de l'ancienne commune de Chemaudin (aujourd'hui Chemaudin-et 
Vaux) approuve par deliberation du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2013; 
Vu la competence en matiere de PLU de la Communaute Urbaine de Grand Besancon Metropole; 
Vu la deliberation de Grand Besancon Metropole en date du 10 novembre 2021 tirant le bilan de la 
concertation prealable du public sur le projet de mise en compatibilite du PLU et d'extension de la 
carriere; 
Vu l'avis unique n'BFC-2024-4378 en date du 6 aout 2024 de la Mission Regionale d'Autorite 
Environnementale; 
Vu le memoire en reponse commun redige par la Societe Nexstone et GBM sur l'avis de la MRAe ; 
Vu les avis des Personnes Publiques Associees (PPA) exprimees lors de l'examen conjoint du 11 
mars 2025 ; 
Vu l'enquete publique unique qui s'est deroulee du 7 mai 2025 au 6 juin 2025; 
Vu le rapport, les conclusions et l'avis favorable de la commissaire enquetrice en date du 12 juin 
2025; 

I. Rappel des caracteristiques du projet 

Extension du perimetre d'exploitation de la carriere: 

La carriere de Chemaudin-et-Vaux est situee dans le departement du Doubs (25), et plus precisement 
aux lieux-dits "Mauprophete" et "Essart Dedier" de la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX. 
La premiere activite d'exploitation de la carriere a ete observee au debut des annees 1970, au Sud du 
perimetre d'autorisation actuel. Au milieu des annees 1970, une installation de traitement des 
materiaux (concassage-criblage) a ete mise en place. En 1986, le site etait déjà bien developpe avec 
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1.6gancle  
LII Nriniee d'autorisation proiet6 

Perirnee dexlicm.tion projete 
Perirnetre crextractan actuel 

la mise en place d'activites complementaires a la confection de granulats comme une centrale 
betons. 
A ce jour, la carriere est autorisee par l'arrete prefectoral du 15 septembre 2005 pour une duree de 
totale de 22 ans (dont 18 ans uniquement dedies a l'activite extractive) et porte sur un perimetre 
d'autorisation de 35,57 ha. Desormais, a l'approche de l'echeance d'autorisation d'extraction, la 
societe Nexstone (ex CMNE) souhaite renouveler et etendre l'exploitation de sa carriere, constitutive 
d'une Installation Classee pour la Protection de l'Environnement (ICPE), afin de finaliser l'exploitation 
du gisement, perenniser l'activite de ce site et poursuivre l'approvisionnement en materiaux de la 
region bisontine. 
Pour cela, la societe Nexstone sollicite une nouvelle demande d'autorisation pour 15 annees 
supplementaires et l'extension de son perimetre d'autorisation. 

Ce nouveau perimetre d'autorisation reprend en grande partie celui autorise a ce jour mais plusieurs 
modifications lui sont toutefois apportees : 

La zone d'extension projetee, d'une superficie totale de 48 663 m2, est ajoutee dans la 
continuite Est de la carriere actuelle (zone concernee par la Declaration de projet valant MEC) ; 

De meme, plusieurs fractions de chemins ruraux (dits de Chez Rouillaud, de Mauprophete et 
de Grand essart), pour une superficie totale de 2 611 rn2  seront integres au nouveau perimetre 
d'autorisation. Dans les faits, ces chemins sont déjà inclus dans le perimetre d'autorisation de la 
carriere mais les superficies concernees n'ont pas ete retranscrites au sein de l'actuel arrete 
prefectoral d'autorisation; 

- En complement, plusieurs parcelles situees au Sud du perimetre d'autorisation actuel, 
historiquement utilisees par le groupe COLAS pour le traitement et la valorisation de dechets inertes, 
seront egalement incluses au nouveau perimetre d'autorisation. Ce secteur est en effet 
aujourd'hui utilise comme zone de transit pour les materiaux finis de la carriere et necessite d'être 
integre au nouveau perimetre d'autorisation; 

- Enfin, la partie Nord de l'ancien perimetre d'autorisation, d'une superficie de 60 384 m2, fera 
l'objet d'une cessation partielle d'activites (traitee en piece jointe n°114 du dossier de demande 
d'autorisation environnementale). Cette bande boisee, initialement incluse dans le perimetre 
d'autorisation pour marquer une limite physique entre la vole ferree Dole-Besancon et la carriere, n'a 
en effet jamais ete affectee par l'exploitation du site et peut donc etre retrocedee a la Maine de 
CHEMAUDIN-ET-VAUX qui en est proprietaire. 

Developpement d'un parc photovoltaique au sot 

Par ailleurs une plateforme de pres de 6 ha, dans le secteur Ouest du perimetre d'autorisation actuel 
de la carriere, devrait etre retrocede a la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX pour y developper un 
projet de parc solaire au sot. 
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Ce projet permettrait a la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX de developper un projet a l'initiative 
d'energies renouvelables. Qui plus est, ce projet permettrait de valoriser un site déjà degrade par des 
activites anthropiques au lieu de s'implanter sur un site naturel pouvant etre a l'origine d'impacts 
significatifs sur le milieu nature) et sur le paysage. 

II. Inter& general du projet 

L'interet general du projet de renouvellement et d'extension de la carriere de Chemaudin-et-Vaux 
repose sur des criteres a la fois economigues, sociaux et environnementaux. 
En outre, la carriere de Chemaudin-et-Vaux permet de fournir l'agglomeration de Besancon en 
materiaux calcaires de qualite grace a sa proximite et sa facilite d'acces. Elle permet egalement 
l'accueil de dechets inertes non recyclables et recyclables en vue d'une valorisation dans un secteur 
06 la plupart des Installations de Stockage de Dechets Inertes arrivent au terme de leur autorisation. 
Elle s'appuie pour cela sur le dispositif industriel solide de la societe CMNE. 

De plus, les impacts environnementaux du site sont déjà bien maitrises par l'exploitant, ce qui a 
permis de conduire a l'acceptation des activites par les acteurs locaux. 
Pour finir, elle est compatible avec les principaux plans et programmes regionaux, 
departementaux et locaux: le schema departemental des carrieres du Doubs et les dispositions des 
etudes prealables a la revision des quatre schernas departementaux des carrieres, le SCoT de 
l'agglomeration bisontine et le Plan regional de prevention et de gestion des dechets de la region 
Bourgogne Franche-Comte. 

En outre le projet de parc photovoltaique sur la partie ouest du site de la carriere, une fois remblayee, 
d'une surface de pres de 6 ha, aurait plusieurs effets benefiques, et ce aussi bien a l'echelle locale 
qu'a plus grande echelle. En effet, il permet d'initier le deploiement d'energie renouvelable sur la 
commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX et par consequent d'ceuvrer a la lutte contre le rechauffement 
climatique tout en favorisant l'economie du territoire. 

II peut donc etre conclu que le projet de renouvellement et d'extension de la carriere de Chemaudin-
et-Vaux ainsi que le projet de parc photovoltalque relevent de l'interet general pour la commune, le 
departement du Doubs et la region Bourgogne Franche-Comte. Ce caractere s'illustre par la reponse 
du projet a des besoins d'ordre economiques, environnementaux, climatiques, reglementaires ou 
encore techniques. 

III. Mise en compatibilite du PLU de Chemaudin  

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur au sein de la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX est 
actuellement incompatible avec le projet d'extension de la carriere en ce qu'il classe certaines des 
parcelles concernees par l'extension a l'Est en secteur Nd (zone naturelle soumise a des risques 
geologiques) avec la presence d'un espace boise classe (EBC) a conserver, ainsi qu'en secteur Na 
(secteur reserve a l'implantation d'une cabane de convivialite). 

Le projet necessite donc une modification de zonage du PLU, passant des secteurs Nd et Na au profit 
du secteur Nc induisant une reduction de l'EBC, ainsi que le deplacement du zonage relatif 
l'implantation d'une cabane de chasse sur le territoire communal (secteur Na). 

Pour compenser les effets potentiels sur les boisements lies au projet de renouvellement et 
d'extension de la carriere et pour preserver l'arc boise periurbain, la zone AUly2 a l'Est, qui 
correspond a l'extension de la zone industrielle de Chemaudin-et-Vaux (d'une surface d'environ 27 
ha), sera declassee en zone naturelle N avec un Espace Boise Classe (EBC). 

Enfin, la creation d'un sous-secteur Npv sur la zone d'implantation du projet de parc solaire au sol 
actuellement en zone Nc est necessaire pour permettre le developpement de ce projet. 

Une procedure de declaration de projet valant mise en compatibilite d'un PLU, regie par les articles 
L.153-54 et suivants du code de l'Urbanisme, a donc ete engagee pour adapter les dispositions du 
PLU de Chemaudin en vigueur au projet d'extension de la carriere. 
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Conformement a ces articles, lorsqu'une operation nest pas compatible avec les dispositions du PLU 
en vigueur, celle-ci peut faire l'objet d'une declaration de projet avec mise en compatibilite du plan. 
Le projet de renouvellement et d'extension de la carriere de Chemaudin etant un projet prive, la 
procedure de declaration de projet est menee au titre de rarticle L.300-6 du Code de l'Urbanisme. 

Cette procedure, basee notamment sur la justification de l'interet general du projet est portee par 
GBM, dans le cadre de sa competence en matiere d'urbanisme. Elle permet de mettre le PLU de 
Chemaudin en vigueur en compatibilite avec roperation d'extension de la carriere. 

La procedure de mise en compatibilite du PLU a fait l'objet d'avis favorables des personnes publiques 
associees consignes dans le proces-verbal de l'examen conjoint qui a eu lieu le 11 mars 2025. 

Le dossier de mise en compatibilite du PLU relatif au projet d'extension de la carriere accompagne 
des avis formules, du bilan de la concertation prealable et du memoire en reponse du maitre 
d'ouvrage ont ete soumis a enquete publique unique portant a la fois sur le projet d'extension de la 
carriere et sur la mise en compatibilite du PLU qui s'est deroulee du 7 mai 2025 au 6 juin 2025. 

Au terme de la procedure, GBM doit adopter la declaration d'interet general du projet qui emportera 
mise en compatibilite du PLU de Chemaudin-et-Vaux conformement aux articles L.153-58 2° et 
R.153-15 du code de l'urbanisme. 

I V. Evaluation environnementale commune au projet et a la mise en compatibilite du PLU  

Le projet ICPE portant sur l'extension de la carriere et la mise en compatibilite du PLU sont tous deux 
soumis a evaluation environnementale. Une evaluation environnementale commune (en application 
des articles L.122-14 et R.122-28 du Code de l'Environnement) a ete realisee et son résumé non 
technique et joint en annexe. Dans ce cas, retude d'impact du projet de renouvellement et d'extension 
de la carriere vaut rapport sur les incidences environnementales de la mise en compatibilite du 
document d'urbanisme. 

Par ailleurs, le projet d'extension et de renouvellement de la carriere est soumis a autorisation 
environnementale. Un dossier de demande d'autorisation a donc ete depose en Prefecture 
accompagne de revaluation environnementale realisee. L'autorisation sera delivree par arrete 
prefectoral suite a la reunion et l'avis du CODERST (Conseil Departemental de l'Environnement et 
des risques sanitaires et technologiques). 

La demarche d'evaluation environnementale consiste a prendre en compte l'environnement tout au 
long de la conception du projet. Elle doit etre proportionnee a la sensibilite environnementale de la 
zone susceptible d'être affectee par le projet et a l'importance des impacts de ce dernier. Cette 
demarche est restituee dans une etude d'impact qui est jointe au dossier de demande d'autorisation. 
Le dossier expose notamment les dispositions prises pour eviter, reduire voire compenser les impacts 
sur l'environnement et la sante humaine. 

Dans le cas d'une procedure commune d'evaluation environnementale, rautorite environnementale 
unique est celle competente pour le projet, ici la MRAe Bourgogne-Franche-Comte. Elle est consultee 
sur retude d'impact du projet tenant lieu du rapport sur les incidences environnementales de la mise 
en compatibilite du document d'urbanisme. 
Elle rend un avis unique qui porte a la fois sur le projet et sur la mise en compatibilite du PLU. 

La MRAe a ainsi rendu son avis le 6 aoCit 2024 (joint en annexe) et un memoire en reponse a ete 
redige conjointement par le porteur de projet (Nexstone) et GBM conformement a 'article L.122-1 du 
code de l'environnement. 

L'ensemble des elements (evaluation environnementale commune, avis de la MRAe et memoire en 
reponse) ont ete soumis a enquete publique unique qui s'est deroulee du 7 mai 2025 au 6 juin 2025. 

V. Avis et resultats de l'enquete publique 
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Synthese de l'avis unique de l'Autorite environnementale: 

Dans son avis rendu le 6 aoCit 2024, la MRAe a conclu que les principaux enjeux cibles concernent la 
consommation d'espaces forestiers, la biodiversite, la ressource en eau, les risques naturels et les 
nuisances sonores. 

Elle indique que l'etude d'impact est globalement de bonne qualite mais des developpements plus 
consequents sont notamment attendus sur les enjeux et les impacts lies a la consommation d'espaces 
forestiers, a la perte de ressource en sol et a la biodiversite. L'exercice de la procedure commune 
pourrait etre plus abouti si une evaluation des impacts lies aux modifications du PLU avait ete menee 
au regard des champs d'intervention du document d'urbanisme. 

Conformement a l'article L.122-1 du code de l'environnement un memoire en reponse a l'avis de la 
MRAe ete redige et renvoye, en decembre 2024, par le porteur de projet et GBM conjointement (joint 
en annexe). 
L'ensemble des recommandations formulees par l'autorite environnementale a fait l'objet d'une 
reponse detainee dans le memoire en reponse. Par ailleurs, un passage complementaire d'inventaire 
a ete realise sur le site en octobre 2024 et a conclu a l'absence d'espece supplementaire identifiee. 

Le commissaire enqueteur dans son rapport d'enquete publique du 7 juillet 2025 declare qu'il souscrit 
aux mesures mises en place qui lui semblent repondre aux demandes de la MRAe. 

Synthese de la consultation du public: 

Une premiere phase de consultation du public a eu lieu lors de la concertation prealable qui s'est 
deroulee du 1 er  juin 2021 au 15 septembre 2021. 
Cette procedure de concertation prealable a permis d'associer le public a l'elaboration du projet avant 
l'enquete publique. 

Cette concertation a donne lieu a un bilan arrete par le Conseil Communautaire par deliberation du 10 
novembre 2021 (jointe en annexe) dans lequel figure la synthese des differents temps d'information, 
de contribution et d'echanges avec les habitants et les reponses apportees aux differentes 
contributions. 

Une enquete publique unique portant a la fois sur le projet d'extension de la carriere et sur la mise 
en compatibilite du PLU s'est ensuite deroulee du 7 mai 2025 au 6 juin 2025 soit 31 jours consecutifs. 
Le dossier d'enquete publique etait compose des pieces suivantes: 

Decision de la Presidente du tribunal administratif designant le commissaire Enqu8teur; 
Arrete Protectoral prescrivant l'ouverture de l'enquete publique; 
Registre d'enquete; 
Dossier de demande d'autorisation environnementale ( 21 fascicules dont l'etude d'impact, 
son annexe et son résumé non technique) 
Dossier de mise en compatibilite du PLU (7 fascicules) ; 
Avis des services consultes et memoire en reponse; 
Avis de la MRAe et memoire en reponse. 

Cette enquete publique a fait l'objet de deux observations visant tout d'abord, les risques lies aux tirs 
de mines notamment pour le bourg de Chemaudin et Vaux et ses plus proches habitations, rue des 
aubepines et les nuisances vibratoires et sonores generees par la carriere. 

Le maitre d'ouvrage (Nexstone) a apporte une reponse a ces observations dans le proces-verbal de 
synthese soumis au Commissaire enqueteur. 
II indique notamment que les nuisances sonores de la carriere sont regies par un arrete ministeriel du 
23 janvier 1997 relatif a la limitation des bruits emis dans l'environnement par les ICPE. Des mesures 
de bruits sont donc realisees regulierement sur le site de la carriere de Chemaudin a raison d'une 
frequence de 3 ans. 
Les dernieres mesures de bruit realisees sur le site de la carriere de Chemaudin sont conformes a la 
reglementation mais le point de mesure lie aux habitations (Zone a Emergence Reglemente) se situe 
au niveau d'une habitation isolee localisee a 120 m au Sud-Est de la carriere. 
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Concernant les nuisances vibratoires, de la meme maniere, elles sont reglementees et controlees 
regulierement. Un sismographe enregistre donc les vibrations ernises a chaque tir de mines. 

En reponse aux observations et aux demandes du commissaire enqueteur, la societe Nexstone s'est 
engagee : 

Mettre en place une nouvelle station de mesure (ZER2) au niveau des habitations les plus 
proches au Nord de la carriere (environ 800 m de la carriere). 
Engager des echanges avec les riverains afin de preciser la nature des bruits ressentis et 
ainsi adapter les mesures a mettre en place. 
Ainsi pour le bruit lie aux activites de foration et d'extraction : un merlon reglementaire sera 
mis en place en peripherie de site. 
Dans la zone en extension et du cote de la voie ferree, ce merlon pourra etre significativement 
rehausse afin de diminuer les nuisances sonores engendrees par ces activites. 
D'autres mesures pourront etre mises en ceuvre si des non-conformites sont constatees. 
Quant aux bruits lies aux installations de traitement : une solution sera egalement etudiee 
dans ce secteur oCi d'autres merlons pourraient etre rajoutes/rehausses. 

Dans son rapport du 7 juillet 2025 (en annexe), le commissaire enqueteur a emis un avis favorable 
sans reserve ni recommandation : 

a la demande d'autorisation environnementale presentee par la societe NEXSTONE, pour 
l'exploitation (renouvellement et extension) de la carriere. 
a la procedure de declaration de projet emportant mise en compatibilite du plan local 
d'urbanisme de la commune de Chemaudin-et-Vaux. 

I. Declaration d'interet general du projet 

Au terme de la procedure de mise en compatibilite du PLU de Chemaudin-et-Vaux pour le projet 
d'extension de la carriere menee par GBM, et compte-tenu des avis joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du commissaire enqueteur, la mise en compatibilite est 
approuvee par la declaration de projet adoptee par GBM competent en matiere de PLU. 

Ainsi et en application des articles L.153-58 2° et R.153-15 du code de l'urbanisme, le Conseil 
Communautaire est invite a adopter la declaration de projet concernant le projet d'extension de la 
carriere qui emportera approbation de la mise en compatibilite du PLU de Chemaudin-et-Vaux. 

Considerant que la declaration de projet concernant le projet d'extension de la carriere de 
Chemaudin peut etre adoptee et emporte approbation de la mise en compatibilite du PLU de 
Chemaudin-et-Vaux; 

Considerant que les avis ernis sur le projet et la mise en compatibilite du PLU ainsi que les resultats 
de l'enquete publique ne remettent pas en cause le projet ni la procedure de mise en compatibilite du 
PLU de Chemaudin-et-Vaux et n'appellent aucune modification du dossier. 
Considerant que la mise en compatibilite du PLU de Chemaudin-et-Vaux, telle que presentee a 
l'enquete publique, est prate a etre approuvee, 
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A l'unanimite, le Conseil de Communaute adopte la declaration de projet emportant 
l'approbation du PLU de Chemaudin. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 107 Contre: 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La present° deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Aurelien LAROPPE Anne VIGNOT 
Vice-President Maire de Besancon 
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I. CADRE GENERALE ET JURIDIQUE  

I.1 LE MAITRE D'OUVRAGE 

 et de renouvellement de la carrière de Chemaudin est la société 
CARRIÈRES & MATÉRIAUX NORD-EST. 
 

-  
 

CARRIÈRES & MATÉRIAUX NORD-EST 
Établissement Franche-Comté 
ZA - 8d rue des Entreprises 
25410 VELESMES-ESSARTS 
 

Tél. : 03 81 48 15 10 
Site Internet : www.colas.fr 

 
Le siège social de CMNE est quant à lui situé à : 

 

CARRIÈRES & MATÉRIAUX NORD-EST 
44 boulevard de la Mothe 
54000 NANCY 

 

Tél. : 03 83 17 83 00 
Site Internet : www.colas.fr 

 

chasse et de la conversion du zonage AU1y2, ceux-ci sont actuellement portés par la commune de CHEMAUDIN-
ET-VAUX, représentée par son maire, Monsieur GAVIGNET Gilbert : 
 

Mairie de CHEMAUDIN-ET-VAUX 
8 Grand Rue 
25320 CHEMAUDIN-ET-VAUX 
 

Tél. : 03 81 58 54 85 
Mel : mairie.chemaudinetvaux@orange.fr 
Site Internet : www.chemaudin.fr 

 

de Coopération Intercommunale (EPCI) GRAND BESANÇON MÉTROPOLE. Des informations pourront être 
demandées auprès de Madame BAUDIER Lucie : 
 

Département Urbanisme et Grands Projets Urbains - SAE 
GRAND BESANÇON MÉTROPOLE 
2 Rue Mégevand 
25000 BESANÇON 
 

Tel : 03 81 61 51 21 
Mel : secretariat.urbanisme@grandbesancon.fr 
Site Internet : www.grandbesancon.fr 
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I.2 LE CONTEXTE COMMUNAL 

I.2.1 Localisation géographique 

La commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX est localisée au sein du département du Doubs (25) en région Bourgogne-
Franche-Comté.  
 

 superficie de 12,44 km² est issue de la réunification en 2017 des communes de 
CHEMAUDIN et de VAUX-LES-PRES. Elle est située à environ 12 km de la ville de Besançon. 
 
Le territoire communal partage ses limites avec les communes de :  

  ;  
 GRANDFONTAINE, au Sud ;  
 DANNEMARIE-SUR-  ;  
 MAZEROLLE-LE-SALIN, au Nord.  

 

 
Figure 1. Localisation géographique de la commune de Chemaudin 

  

I.2.2 Contexte démographique et socio-économique 

La commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX comptait 2 021 habitants lors du dernier recensement INSEE de 2019, 
soit une densité de population de 162,5 hab./km². Ce chiffre témoigne du développement démographique que 
connait la commune depuis la fin des années 1960, avec tout de même un ralentissement marqué depuis 1999 

. 
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Tableau 1. Évolution de la population de Chemaudin-et-Vaux entre 1968 et 2018 (INSEE) 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Population 623 783 925 1 192 1 567 1 788 1 863 2 021 

Densité (hab./km²) 50,1 62,9 74,4 95,8 126,0 143,7 149,8 162,5 

 
Tableau 2. Indicateurs démographiques historiques depuis 1968 (INSEE) 

 
1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2008 

2008 à 
2013 

2013 à 
2019 

Variation annuelle moyenne de la 
population (%) 

3,3 2,4 3,2 3,1 1,5 0,8 1,4 

 
Le parc de logements de la commune s'est développé de manière parallèle à l'augmentation de la population. 
Ainsi, le nombre de résidences principales est en constante augmentation depuis la fin des années 1960. 
 

Tableau 3. Évolution du parc de logements au sein de la commune entre 1968 et 2018 (INSEE) 

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Résidences principales 162 219 282 368 544 668 720 822 

Résidences secondaires 10 7 17 11 7 4 6 4 

Logements vacants 15 23 14 13 16 16 25 66 

Ensemble 187 249 313 392 567 688 751 883 

 

Précisons que la commune a fortement subi le phénomène de périurbanisation qui a touché la plupart des 
villages de l'agglomération bisontine. L'urbanisation a évolué de façon très hétérogène et fragmentée. Au niveau 
de la commune historique de CHEMAUDIN, plusieurs types d'urbanisation se juxtaposent : 

 L'urbanisation "au coup par coup" le long des voies secondaires ou des anciens chemins ; 
 Les opérations groupées sous forme de lotissements, réalisées de façon excentrée, ce qui ne favorise 

pas une extension harmonieuse du village de CHEMAUDIN ; 
 Plus récemment, les opérations groupées sous forme de collectifs le long de la RD.11 et de la RD.216. 

 
1 016 en 2019 (soit 79,2 % de la 

population), représentant une légère augmentation par rapport à 2013, où ils représentaient 77,4 % de la 
population. Sur les 1 016 actifs, 957 avaient effectivement un emploi (les autres étant au chômage, étudiants, 
retraités, etc.). Selon une population totale de 1 283 habitants, le taux d'emploi de la commune de CHEMAUDIN-
ET-  %. 
 
Il est à noter que la majorité des actifs résidant à CHEMAUDIN-ET-VAUX ne travaillent pas sur la commune. En 
effet, seuls 10,4% d'entre eux travaillent au sein du territoire communal. Cela témoigne du caractère résidentiel 
de la commune, les emplois étant majoritairement situés ailleurs, notamment au niveau de BESANÇON, 
préfecture du département située à environ 12 km. 
 
Notons que la commune fait partie de la Communauté urbaine du Grand Besançon Métropole, laquelle regroupe 
68 communes à ce jour. 
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I.3 LE PLU EN VIGUEUR 

Remarque : Les informations présentées dans le présent chapitre sont issues du PLU de la commune de 
CHEMAUDIN. Les paragraphes qui suivent sont largement extraits de ce document. 
 
Comme évoqué précédemment, la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX est issue du rapprochement, en 2017, 
des communes historiques de CHEMAUDIN et de VAUX-LES-PRES. Les deux anciennes communes disposant 
chacune d'un Plan Local d'Urbanisme (PLU), ces deux documents restent applicables tant que le PLU 
intercommunal à l'échelle du GRAND BESANÇON MÉTROPOLE n'est pas mis en place. 
 
En l'occurrence, le projet de mise en compatibilité du PLU concerne des parcelles localisées au droit du quartier 
de CHEMAUDIN. Le présent document porte donc uniquement sur le PLU de l'ancienne commune de 
CHEMAUDIN (désormais "quartier de CHEMAUDIN"). 
 
Concernant le quartier de CHEMAUDIN, le PLU a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 24 janvier 
2008. Par la suite, des modifications et mises à jour ont eu lieu. 

 1ère modification approuvée par délibération du Conseil Municipal le 17 mai 2011  

Cette première modification, sollicitée par la municipalité, porte sur les objets suivants :  

1. Mutation du secteur AU2e situé au lieu-dit « Petit Champsol 
AU2 limitrophe en zone AU1 

dans le respect des orientations du PLU, il a été décidé du muter le zonage AU2 en AU. 

-13 relatif aux espaces libres et plantations ainsi que les 
ère de la zone AU2 est à rectifier pour 

supprimer la référence à la zone AU2e lieu-dit « Petit Champsol ».  
 

2. -dit « Au village », actuellement 
classée en zone AU1 
Grâce à des aménagements dans le bâti qui borde la rue, appelée « Grand Rue », le fond de cette 
parcelle pourra être desservi par un accès depuis cette rue ou depuis la rue dite de Travers 

est prévu depuis la rue des Maisons Neuves.  
 

3. -dit « Sous la Gamelle », et création dans les 
 

réalisé  
maintenu. Cette modification entraîne des changements au plan de zonage, au règlement écrit et aux 

 
 

4. 
 

Cette ZAC couvre des terrains situés sur les communes de Chemaudin et de Vaux-les-Près. Le règlement 
de la zone du PLU de VAUX-LES-PRES qui concerne cette ZAC présente une différence avec celui de 
CHEMAUDIN . 
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5. Complément de disposition règlementaire pour les zones U et AU (sauf AU1y1), plus précisément leur 
article 1 relatif aux occupations et utilisations du sol interdites 

 la construction dans une bande de 10 mètres à partie du bord des 
espaces boisés classés situés en zone A ou N.  

 
 2ème modification approuvée par délibération du Conseil Municipal le 17 septembre 2013 

Cette seconde modification porte sur cinq items dont les principaux objectifs portent sur la mise en cohérence 
Échange

spécialisation tournée vers le sport et les loisirs du quartier Sud- ment urbain et 
ment les cheminements doux, et sur le 

soutien du dynamisme associatif. 
 
Ainsi, les 5 points concernés par cette modification sont :  

1. La modification des dispositions réglementaires applicables à la zone AU1y1 
Échange, laquelle couvre des terrains situés sur 

les communes de CHEMAUDIN et de VAUX-LES-PRES. Le règlement de la zone du P.L.U. de VAUX-LES-
PRES 
cette ZAC soient homogènes, il est nécessaire de faire également évoluer les règles de la zone de 
CHEMAUDIN. En complément des modifications du règlement de la zone AU1y1, deux modifications du 

-à-vis de 
es. 

 
2.  

politiques communautaires, et notamment le PLH du Grand Besançon et du SCoT, la municipalité 

réservé à des programmes de logement, lesquels consistent :  

-  ;  
- considérations des 
difficultés supportées par les personnes handicapées et celles à mobilités réduites ; 
-  

 
3. La modification de la destination des secteurs Ubl et Ubld 

Ce zonage est situé dans le quartier sud-
réservé ces secteurs aux activités sportives, de loisirs et à la construction de bâtiments publics. La 
modification porte sur le changement de destination de ces secteurs afin de permettre uniquement la 

s.  
 

4. La modification des dessertes viaires du quartier Sud-ouest du village 

modes doux, la modification consiste à planifier une nouvelle organisation des voies de circulations. 
Sont concernées les voies 14, 15 et 16. 
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5.  

 La démarche porte sur 
à 

notamment de la surveillance active des lieux. Pour cela, un nouveau secteur de zone sera recréé et 
e 

 
. 

 
 

 Modification simplifiée n°1 approuvée le 1er septembre 2015 

Cette modification a pour objectif de normaliser une situation irrégulière observée sur la commune. Elle 
concerne :  

1. -dit 
« Vorplay ». 

 :  

- de la parcelle cadastrée AC n°249 en cours de construction, le cheminement sera décalé sur la 
 ; 

-  Vorplay » cadastrées AC n°177 à 183. Un décalage 
parallèle en limite de propriété permet sa réalisation et rejoint la zone piétonne existante dans la 
zone Ub.  
 

2. -dit 
« Vorplay 

. 
 

3. 
AU1 et AU2. 

 
 Mise à jour n°1 approuvée le 28 juin 2019 
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I.4 LA PRESENTATION GENERALE DU PROJET DE RENOUVELLEMENT ET D'EXTENSION 
DE LA CARRIERE 

La carrière de Chemaudin-et-Vaux est située dans le département du Doubs (25), et plus précisément aux lieux-
dits "Mauprophète" et "Essart Dedier" de la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX. 
 

la carrière a été observée au début des années 1970, au Sud du périmètre 
 actuel. Au milieu des années 1970, une installation de traitement des matériaux (concassage-

criblage) a été mise en place. E
complémentaires à la confection de granulats comme une centrale à bétons. 
 
À totale de 22 

étendre l'exploitation de s
poursuivre l'approvisionnement en matériaux de la région bisontine.  

 

Ce nouveau périmètre d'autorisation reprend en grande partie celui autorisé à ce jour mais plusieurs 
modifications lui sont toutefois apportées : 

 La zone d'extension projetée, d'une superficie totale de 48 663 m², est ajoutée dans la continuité Est 
de la carrière actuelle (zone concernée par la Déclaration de projet valant MEC) ; 

 De même, plusieurs fractions de chemins ruraux (dits de Chez Rouillaud, de Mauprophète et de Grand 
essart), pour une superficie totale de 2 611 m² seront intégrés au nouveau périmètre d'autorisation. 
Dans les faits, ces chemins sont déjà inclus dans le périmètre d'autorisation de la carrière mais les 
superficies concernées n'ont pas été retranscrites au sein de l'actuel arrêté préfectoral d'autorisation ;  

 En complément,  actuel, historiquement 
utilisées par le groupe COLAS pour le traitement et la valorisation de déchets inertes, seront également 

 ; 

  384 m², fera l'objet 
d'une cessation partielle d'activités (traitée en pièce jointe n°114 du dossier de demande d'autorisation 
environnementale). Cette bande boisée, initialement incluse dans le périmètre d'autorisation pour 
marquer une limite physique entre la voie ferrée Dôle-Besançon et la carrière, n'a en effet jamais été 
affectée par l'exploitation du site et peut donc être rétrocédée à la Mairie de CHEMAUDIN-ET-VAUX qui 
en est propriétaire. 

 
Or à ce jour, le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur au sein de la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX, classe 
certaines des parcelles concernées par l'extension  en secteur Nd (zone naturelle soumise à des risques 
géologiques) avec la présence d'un espace boisé classé à conserver  secteur Na (secteur réservé à 
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Le projet nécessite donc une modification de zonage du PLU, passant des secteurs Nd et Na au profit du secteur 
Nc, ainsi que le sur le territoire communal 
(secteur Na). 

périmètre d'extraction inclut notamment la zone d'extension, 
d'une superficie de 42 565 m², rajoutée Est. Un délaissé réglementaire de 10 m de large, dans lequel aucune 
activité extractive ne sera effectuée, a été respecté entre les périmètres d'autorisation et d'extraction 
(conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié).

8 ha nécessitant le déclassement des zonages Nd et 

Figure 2. Illustration des périmètres concernés

Secteur concerné par la 
modification de zonage
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Figure 3. Illustration des périmètres d'extraction 

 
Par ailleurs, c   : « 
remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques essentielles du milieu 

cas de re  ». 
 
Dans ce cadre, la société CMNE effectue actuellement un réaménagement coordonné de la carrière qui consiste 

cavation. D donc 

commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX. La Mairie, qui est propriétaire des parcelles concernées, envisage en effet 
s  

 
Ce projet permettrait à la commune de CHEMAUDIN-ET-
renouvelables. Qui plus est, ce projet permettrait de valoriser un site déjà dégradé par des activités anthropiques 

 ilieu naturel et 
sur le paysage. 
 

secteur 
Nc (secteur dédié aux activités de carrière). Par conséquent, il a été établi que la modification de PLU sollicitée 

-secteur : le secteur Npv, 
 

 
Enfin, 
commune sera déclenché afin de faire convertir la zone AU1y2 
industrielle de Chemaudin-et-Vaux zone naturelle N avec une Espace Boisé 



GRAND BESANÇON MÉTROPOLE  Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Chemaudin-et-Vaux 
Projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Chemaudin  Notice explicative 
 

14 

Classé (EBC). Cette mesure permettra de pallier les effets des projets précédents sur les massifs forestiers du 
territoire communal,  Cet engagement est 

-et-Vaux. 
 

II. ADAPTATION NÉCESSAIRE DU PLU 

-54 et 
suivants  
 
Conformément à ces articles, lorsqu
celle- déclaration de projet avec mise en compatibilité du plan. 
 
Le projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Chemaudin étant un projet privé, une procédure de 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de la commune (DP-MEC-PLU) est engagée au titre de 
l'article L.300-6 du Code de l'Urbanisme. Cette procédure, basée notamment sur la justification de l'intérêt 
général du projet, est portée par la communauté urbaine du GRAND BESANÇON MÉTROPOLE, compétente au 
titre des carrières en matière d'urbanisme et d'aménagement sur le territoire du Grand Besançon dont fait partie 
la commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX.  
 

 
 

II.1 LES DISPOSITIONS  

-
 

 
 Article L. 300-6 : 

« L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 
se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération 
d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les 
articles L. 143-44 à L.143-50 et L. 153-54 et L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet 
adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une région a pour effet de porter 
atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables du schéma de 
cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. »  
 
Les articles L.153-

collectivité.  

 
 Article L. 153-54 : 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L.300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 
peut intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  



GRAND BESANÇON MÉTROPOLE  Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Chemaudin-et-Vaux 
Projet de renouvellement et d'extension de la carrière de Chemaudin  Notice explicative 
 

15 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la 
commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L. 132-9 .  

 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint.»  

 
 Article L. 153-55  

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée par l'Etat ou une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas.  
 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 
que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes. » 
 

II.2 LE DEROULEMENT DE LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET VALANT MISE 
EN COMPATIBILITE DU PLU 

en plusieurs étapes :  
 

1- La phase de concertation préalable 

Conformément à - , toute déclaration de projet valant mise en compatibilité 
du PLU  
 

publique et éventuellement de faire évoluer le projet à un stade 
 

 
Cette concertation donne lieu à un bilan arrêté par le Conseil Communautaire, dans lequel figure la synthèse des 

différentes contributions.  
 

er juin 2021 au 15 septembre 2021 inclus. 
Les modalités suivantes ont été organisées :  

 Information du public par voie électronique sur les sites internet de Grand Besançon Métropole et de la 
commune de CHEMAUDIN-ET-VAUX, par voie d'affichage en Mairie de CHEMAUDIN-ET-VAUX et au 
siège de GBM, par la distribution de flyers dans les boites aux lettres des habitants de CHEMAUDIN-ET-
VAUX, et par la publication de plusieurs avis dans la presse locale (Est Républicain) ;  

 Écoute par la mise à disposition d'un registre de concertation électronique sur le site de Grand Besançon 
Métropole (https://www.reqistre-dematerialise.fr/2504), de registres de concertation papiers en 
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